
Quʼest-ce que lʼaccueil familial?
Lʼaccueil familial est un mode dʼaccueil à titre onéreux.

Dans ce cadre, des personnes âgées ou en situation de handicap peuvent-être accueillies au sein dʼune famille et partager leur quotidien dans un cadre familial, sécurisé et adapté à leurs besoins.

Lʼaccueil familial sʼorganise autour dʼune prise en charge permanente, ou temporaire, à temps complet ou à temps partiel.

Ce mode dʼaccueil individualisé répond également à des problématiques de rupture et/ou dʼisolement et peut o"rir un temps de répit aux aidants.

Les accueillants familiaux sont agrées par le Département.

Qui peut être accueilli?
Peut être accueillie toute personne âgée de plus de 60 ans et/ou de plus de 20 ans en situation de handicap, en perte dʼautonomie qui ne peut pas ou ne souhaite pas vivre seule et/ou ne tient pas à intégrer un
établissement collectif.

La personne accueillie ne doit pas avoir de lien de parenté proche avec lʼaccueillant familial. Les parents, grands-parents, frères et sœurs, oncles et tantes, cousins et cousines ne peuvent être accueillis à
titre onéreux au sens de lʼaccueil familial.

Tous les accueillis disposent dʼune chambre personnelle au sein du logement de lʼaccueillant familial (appartement ou maison) et dʼune installation sanitaire.

Qui sont les accueillants familiaux et comment sʼexerce lʼaccueil familial?

Lʼaccueillant familial est une personne ou un couple qui a obtenu un agrément délivré par le Président du Conseil Départemental.

Lʼagrément lui permet dʼaccueillir au maximum 3 personnes âgées et/ou en situation de handicap à son domicile de façon permanente ou temporaire, à temps complet ou temps partiel sur une même
période.

Lʼagrément est délivré pour une durée de 5 ans. Lʼaccueillant a lʼobligation de solliciter un renouvellement dʼagrément pour continuer dʼexercer ce métier.

La procédure de renouvellement dʼagrément obéit aux mêmes règles que la procédure dʼagrément initial. À lʼissue dʼun bilan de la période écoulée et dʼune évaluation des conditions o"ertes par lʼaccueillant
familial, la demande de renouvellement sera étudiée en commission.

Dans le cadre des missions qui leurs sont confiées, les accueillants familiaux sont tenus de suivre une formation initiale et une formation continue organisée par les services du Département. Ils sont
également tenus de se soumettre à un suivi médico-social réalisé par ce même service.

Lʼaccueillant familial se doit de veiller au bien-être physique et moral de la personne accueillie et dʼo"rir un environnement relationnel sécurisant. Il met à disposition de lʼaccueilli, au sein de son habitation,
une chambre personnelle dont lʼétat, les dimensions et les conditions dʼaccès sont règlementés et permettent dʼassurer le bien-être des personnes accueillies.

Par ces actions, lʼaccueillant familial soutient la personne accueillie dans son autonomie notamment au travers dʼactivités sociales et familiales ainsi que par la participation à la vie quotidienne de sa famille.

Du fait de la spécificité de ses missions, lʼaccueillant familial doit être en capacité dʼassurer lʼaccueil de façon continue. En conséquence, il doit disposer de 2 solutions de remplacement satisfaisantes.

Pour être accueilli, la personne âgée ou en situation de handicap doit nécessairement contractualiser avec lʼaccueillant familial. Ce contrat dit « de gré à gré » fixe notamment les conditions matérielles,
humaines et financières de lʼaccueil et les droits et devoirs de chacun.

L̓ accueillant familial est rémunéré par la personne accueillie. Sa rémunération ouvre droit à couverture sociale et retraite, ainsi quʼà des indemnités de congés payés. En revanche, lʼaccueillant familial ne
peut prétendre aux indemnités chômage.

Lʼallocation personnalisée dʼautonomie (APA) ou la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) peut être accordée à la personne accueillie.

Sous réserve de remplir les conditions dʼattribution, la personne accueillie peut aussi bénéficier dʼune aide au logement: aide personnalisée au logement (APL), allocation de logement sociale (ALS)…

Le Département de la Meuse soutient lʼaccueil familial
Les missions et interventions du Département dans le cadre de lʼaccueil familial sont multiples:

L̓ accueil familial
La̓ccueil familial est une alternative, pour les personnes âgées, à leur maintien à domicile ou à leur hébergement en établissement.
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https://www.meuse.fr/proche/seniors/vivre-en-etablissement/laccueil-familial?



Délivre lʼagrément pour 5 ans aux accueillants

Assiste la personne accueillie et lʼaccueillant familial dans les démarches administratives, notamment lors de lʼétablissement et de la signature du contrat de gré à gré

Met en relation lʼo"re et la demande

Assure la médiation en cas de litige entre la personne accueillie et lʼaccueillant familial

Accompagne, suit et apporte un appui technique auprès des accueillants familiaux

Assure le suivi médicosocial des personnes accueillies

Organise les formations initiales et continues qui revêtent un caractère obligatoire (formations en lien avec le positionnement professionnel de lʼaccueillant, lʼaccueil et lʼintégration de la personne âgée ou
en situation de handicap, et lʼaccompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne…)


Organise des réunions dʼéchanges par thème pour les accueillants familiaux

LIENS UTILES
www.famidac.fr

Vidéo Vivre en accueil familial

VOS AIDES

CONTACT

Allocation Personnalisée d A̓utonomie
(APA) à domicile

Pour qui ? 
Sénior-Aidant

Pour quoi ? 
Maintenir à domicile les personnes âgées dans les
meilleures conditions
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https://www.meuse.fr/proche/seniors/vivre-en-etablissement/laccueil-familial?

https://www.famidac.fr
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/choisir-un-hebergement/vivre-en-accueil-familial
https://www.meuse.fr/information-transversale/guide-des-aides/allocation-personnalisee-dautonomie-apa-a-domicile-3492
https://www.meuse.fr/information-transversale/annuaire-des-services/direction-autonomie-16913
tel:0329457655
https://www.meuse.fr/informations-pratiques/contactez-nous-par-courriel?tx_powermail_pi1%255Bfield%255D%255Bsenderemail%255D=DA%2540meuse.fr
https://www.google.com/maps/dir//48.779260,5.154764
https://www.meuse.fr/
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